
ACCUSE DE RECEPTION
Cet accusé vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

De la part de : Claire ACHARD

Cesson-Sévigné,

Le vendredi 06 février 2026

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par la

société ADDITI COM, elle-même représentée par son Représentant permanant, David SHAPIRO, déclarons avoir reçu ce

jour par voie électronique de :

Madame, Monsieur,

COMMUNE DE CHALLANS

Le texte d'annonce légale ci-dessous :
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ACCUSE DE RECEPTION
Cet accusé vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Cette annonce paraîtra :

 - Immédiatement sur votre adresse personnalisée https://demat.centraledesmarches.com/7083834

 - Dans quelques heures sur le site www.centraledesmarches.com

 - Le 10 février 2026 dans le journal : Ouest-france 85 (numéro d'ordre : 7443106201).

David Cantarero
Directeur de Médialex
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